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La preoccupation constante des rae-
dccins de troupes etait de prevenir les

maladies infectieuses, lcs epidemics, de

veiller aux boissons pures et ä l'alimen-
tation sainc, ä l habillcmcnt leger, en coton,
pendant Fett?, plus lourd, en laine et four-

rures, en liiver. Des soins minutieux furent

presents pour eviter les pieds blesses. 11

est meine arrive qu'on ait fait changer
de linge a des troupes avant d'entrer au

combat, afin de diminuer lcs chances d'in-
fection des blessures. (A suiere.)

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Direction centrale de la Croix^Rouge. — Lc
dernier acte concernant les secours de la Croix-

Rouge suisse en faveur des sinistres de l'Italic
meridionale a etc accompli le 15 juillet 1910.

II s'agit de la signature du contrat entre la
Societe suisse de la Croix-Rouge et le Patro-

nato Regina Elena concernant la remise
definitive des deux Villages suisses ä cette dernierc
association de bienfaisance.

Le Secretariat general a re<;u le 1er aoüt,
date de notre fete nationale, des telegranunes

signes des locataires de nos chalets ä Reggio
et a Messinc, et qui ont manifeste ainsi
encore leur reconnaissance ä la nation suisse et

;i notre societe.

Le sohle restant de la collecte de janvicr
1909, qui etait d'environ fr. 3000, a ete attri-
bue, par decision de la Direction centrale, ä

1'oeuvre nationale de secours en faveur des

inondes de la Suisse.

Societe militaire sanitaire suisse. — Aux
comites des sections.

Cbers camarades,

Notre rapport annuel contient une petite er-

reur ä la page 11: la section de Gossau-Fla-

wil est presidee depuis le mois de mars 1910

liar rinfirmier F. Ledergerber, ä Zinggenliub

pres Andwil.
Nous vous avisons aussi que lors de la der-

niere reunion du Comite central, et apres une

longue discussion, nous avons adopte pour les

membres de notre societe le type de Posm«-

rance journalicre. Nous aurons l'avantage de

vous donner sous peu de plus amples
informations ä ce sujet.

Au nom de la S. S. M. S.

Uedding, president.

Alliance des samaritains suisses. — Seance

du Comite centred du 24 juillet, ä Baden.

1° La societe n'a pas eu ä organiser une
collecte nationale en faveur des inondes de la

Suisse, puisque les gouvernements cantonaux

out ete charges de cette mission par le Conseil

föderal. Nos sections se sont contentces de co-

operer aux collectes dans diverses localitcs.
2° Nos moyens financiers permettent a notre

societe d'organiser encore un cours de six jours,

ou deux cours du soir. Ceux-ci auront lieu ä

Langenthal et ä Liestal.
3° Sur la proposition d'une section, nous

avons commando a l'administration du materiel
de guerre de l'artillerie de vieilles cassettes ä

munition. Nous verrons si celles-ci peuvent etre
utilisees avec succes comme boites ä pansements.

4° Nous prions lcs comites des sections, et

afin de nous eviter le paiement d'amcndes pos-
tales, de bien vouloir inscrire sur les enveloppes

qui nous sont adressees: Franchise de port!
et de faire suivre cette indication des noms de

la section et de Vexpcditeur.
5° Nos envois de materiel doivent dorena-

vant etre affranchis. et nous sommes obliges
de porter en compte du destinataire cet affran-
ebissement. H. 0.
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